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Section 4
Chaque Etat Contractant aura le droit de refuser aux aéronef

.Etats Contractants la permission d'embarquer sur son territoire des
du courrier et des marchandises pour les transporter, moyennant rém
à un autre point de son territoire. Chaque Etat Contractant s'ený
conclure aucun arrangement qui accorderait spécifiquement, sur 1
l'exclusivité, tout privilège de cette nature à un autre Etat ou à une
de transports aériens d'un autre Etat, et à ne pas se faire octroy
privilège exclusif par un autre Etat.

Section 5
Chaque Etat Contractant pourra, sous réserve des dispositions c

Accord,
(1) Désigner la route à suivre sur son territoire par un serv

international et les aéroports pouvant être utilisés par ce servic
(2) Imposer ou permettre que soient imposés à tout servi

international des droits justes et raisonnables pour l'utilisatio
aéroports ou autres installations; ces droits n'excéderont pas
paieraient des aéronefs nationaux affectés à des services inter
analogues: à condition que, sur les représentations d'un Etat Cc
intéressé, les droits imposés pour l'utilisation des aéroports
installations fassent l'objet d'un examen par le Conseil de l'Ori
Internationale de l'Aviation Civile institué en vertu de la CI
stismentionnée, qui soumettra un rapport et des recommandati.
sujet à l'Etat ou aux Etats intéressés.

Section 6
Chaque Etat Contractant se réserve le droit de refuser ou de ré¶

certificat ou un permis à une entreprise de transports aériens d'un au
chaque fois qu'il n'est pas convaincu qu'une part importante de
et le contrôle effectif de cette entreprise sont entre les mains de ress'
d'un Etat Contractant, ou chaque fois qu'une entreprise de transport
ne se conforme pas aux lois de l'Etat survolé ou ne remplit pas les 0"
que lui impose le présent Accord.

ARTCLE ICL
Section 1

Les Etats Contractants conviennent que le présent Accord abro
obligations et tous engagements existant entre eux qui sont incompati
les termes dudit Accord, et s'engagent à né pas contracter de telles


